Campagne de vaccination contre la poliomyélite

TERMES DE RÉFÉRENCE (TDR) SUPERVISEURS DES COMMUNICATEURS
Éléments généraux pour assurer la qualité des activités de communication
· Plan de communication disponible à tous les niveaux,
· Plan de mise en œuvre des activités de communication à tous les niveaux ;
· Cartographie de tous les superviseurs avec les contacts ;
· Liste des mobilisateurs sociaux communautaires / communicateurs traditionnels ;
· Calendrier des mobilisateurs sociaux communautaires ;
· Outils de collecte de données ;
· Outils d'agrégation de données ;
· Base de données de saisie de données ;
· Liste des maisons de presse avec contacts.

	1. MANDAT DU CONTRÔLEUR NATIONAL

	Activités à réaliser avant de se rendre à la Province
· Participer à la réunion d'information des superviseurs nationaux ;
· Contacter à l'avance le point focal provincial de la communication pour s'assurer de l'efficacité de la mise en œuvre des activités de communication ;
· Préparer tous les documents de travail nécessaires (modules, messages, chronologie, outils de gestion des données de communication, etc.) y compris le budget ;
· Assurer la disponibilité des supports de communication (affiches, flyers, etc.) dans les Provinces

Activités à réaliser à l'arrivée dans la Province
· Tenir une séance de travail avec l'équipe et les partenaires ;
· S'assurer de l'existence du plan de communication au niveau provincial
· Élaborer un plan de supervision avec l'équipe provinciale ;
· Obtenir la participation effective des autorités administratives provinciales, des leaders religieux et d'opinion ainsi que d'autres secteurs dans la campagne ;
· Former le PF Promotion Santé sur les outils de collecte de données de communication / mobilisateurs sociaux communautaires / population particulière / refus ou réticence ;
· Soutenir la formation des professionnels des médias ;
· Assurer la disponibilité de spots radio et de messages dans les langues locales contenant la cible, la période, la stratégie ;
 
Activités à réaliser à l'arrivée dans la Province
· Prendre conscience des enjeux de santé provinciaux après avoir analysé les indicateurs (problèmes de communication, cas de refus, zones difficiles d'accès, sécurité, frontière, etc.) ;
· Identifier les différents canaux et réseaux sociaux pour la diffusion des messages de la campagne ;
· Assurer la tenue effective des activités de communication budgétisées par niveau ;
· Assurer la disponibilité de listes d'acteurs de la communication au niveau des provinces, districts, zones de santé, villages/communautés avec noms et prénoms, numéros de téléphone ;
· Assurer la rétroaction des données de la CSC du niveau provincial au niveau national ;

Activités à réaliser pendant la campagne
· Assurer l'affichage des supports et supports de communication disponibles ;
· Participer aux réunions de coordination ;
· S'assurer de la disponibilité des fonds de communication ;
· S'assurer que les stratégies spécifiques mises en place pour accéder aux populations difficiles à atteindre et spéciales sont appropriées pour chaque niveau de province et de district ciblé ;

Activités à réaliser après la campagne
· Assurer la disponibilité des données de communication grâce aux outils de collecte de données et à la base de données de communication ;
· Compiler, analyser les données de communication ;
· Participer à la réunion d'évaluation provinciale ;
· Évaluer le plan de communication ;
· Fournir un rapport complet avec présentation de la synthèse et analyse des données de communication recueillies lors de la supervision ;
· Élaborer un plan de relance des activités en fonction des difficultés identifiées ;
Soutenir la documentation des activités par le biais de rapports quotidiens, de bulletins d'information, d'articles et d'histoires de réussite en matière de poliomyélite ;



	2. MANDAT DES SUPERVISEURS PROVINCIAUX DES CSM

	· Élaborer un plan de communication avec un calendrier de mise en œuvre ;
· Élaborer et valider le plan de supervision sur le terrain ;
· Partager avec les membres de la coordination l'horaire de diffusion des messages (émissions interactives, spot, entrevues, etc.) ;
· Impliquer les OSC, les ONG humanitaires, les membres du GTT ;
· Initier des lettres de plaidoyer et d'information et des réunions avec les secteurs concernés, les leaders religieux et coutumiers ;
· Effectuer un suivi formatif au niveau du District et de l'Établissement de Santé ;
· Assurer l'affichage des postes de communication disponibles ;
· Organiser un point de presse au niveau provincial
· Mettre en place des comités de gestion des rumeurs et des refus ;
· Contribuer à la gestion des rumeurs et des refus identifiés et élaborer une feuille de route ;
· Partager avec le Provincial les retours d'expérience du terrain avec des images pour le suivi de la synthèse et la transmission rapide des données de communication au point focal HF au niveau provincial et archiver les copies ;
· Soutenir la documentation des activités par le biais de rapports quotidiens, de bulletins d'information, d'articles et d'histoires de réussite sur la poliomyélite.



	3. MANDAT DES SUPERVISEURS SMC DE DISTRICT

	· Élaborer un plan de mise en œuvre des activités de la campagne ;
· Participer à la formation des acteurs de la communication ;
· Organiser des réunions de plaidoyer ;
· Participer à la réunion communautaire ;
· Participer à l'élaboration de l'horaire des visites radiophoniques ;
· Assurer le suivi de la diffusion des messages à travers tous les canaux ;
· Résumer les données quotidiennes de mobilisation sociale et assurer une transmission rapide à la province et archiver les copies ;
· Documenter les bonnes pratiques et transmettre les rapports à la province pour aider à l'élaboration du bulletin (si possible).
· Contribuer à la gestion des rumeurs et des refus identifiés et élaborer une feuille de route ;
· Soutenir la planification et la mise en œuvre de discussions éducatives dans les districts et les établissements de santé ;
· Participer aux réunions de coordination de la santé de district ;
· Documenter les bonnes pratiques ;
· Superviser les activités de communication du HF ;
· Assurer la collecte des données de communication à l'aide des outils disponibles ;
· Préparer un rapport à la fin de la campagne et le transmettre à la Province ;



	4. MANDAT DES SUPERVISEURS HF SMC

	· Élaborer un calendrier des activités de communication dans la communauté et au HF ;
· Initier des réunions avec les leaders d'opinion de la Communauté ;
· Sensibiliser les leaders d'opinion sur l'importance des services de promotion de la santé ;
· Initier le plaidoyer auprès des communautés décentralisées et des secteurs connexes (mairies, écoles, leaders d'opinion, etc.) ;
· Faire des visites dans les ménages pour les inciter à respecter le calendrier de vaccination et à signaler tous les cas de maladie aux Leaders Communautaires ;
· Soutenir l'organisation de conférences éducatives ;
· Assurer le suivi du dénombrement et du pré-marquage des ménages par les mobilisateurs ;
· Informer le responsable de l'IC de tous les cas suspects de réticence à la vaccination ou de refus rencontrés dans la communauté et prendre des mesures ;
· Assurer le suivi de l'affichage des supports de visibilité et de la diffusion des messages dans les canaux traditionnels (lieux de culte, marches, gares routières, réunions d'associations et autres lieux de rassemblement) ;
· Fournir des listes d'acteurs de la communication des villages/communautés impliqués dans la campagne ;
· Élaborer l'horaire des mobilisateurs ;
· Participer à la gestion des cas de refus / réticences / rumeurs et à l'élaboration de leur cartographie ;
· Résumer les données quotidiennes de mobilisation sociale et les envoyer au DHO à temps et archiver les copies ;
· Participer aux réunions d'évaluation quotidiennes.
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